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les tenants et aboutissants de la fonct ion séparatr ice, très amoindr ie , de la f ront ière 
Québec-Vermont comme front ière de « contact », par opposi t ion avec la f ront ière Québec-
Maine qui en est une de « séparation » ou avec la f ront ière Québec-New Hampshire, du 
genre de celles que l'on appelle les « front ières à v ide ». Cette fonct ion est liée à certains 
problèmes qui ne sont pas ment ionnés, par exemple l 'existence de périclaves (le cas de 
la périclave de Pointe Province n'est pas signalé) et le contrôle des passages f rontal iers 
là où il n'y a pas de poste de douanes (à peine e f f leuré) , phénomène qui a déjà eu son 
importance et qui est encore intéressant. 

Une bibl iographie de quelque 60 t i t res accompagne le texte. Il faut cependant 
noter une carence grave dans les t i t res canadiens et, part icul ièrement en langue française, 
dont aucun n'est c i té. 

Malgré ces quelques réserves, l 'ouvrage de monsieur Lates demeure un témoignage 
intéressant de la perception que peut avoir un universi taire américain de la f ront ière d'un 
État américain avec le Québec (notons que l 'auteur envisage, p. 127, en prospect ive, un 
changement des fonct ions de la f ront ière Québec-Vermont dans l 'hypothèse d 'un Québec 
indépendant ; cela apparaît évident mais qu'un tel constat provienne d'un auteur étranger 
reste intéressant) . Bref, la thèse de R. V. N. Lates, de par la nouveauté de son approche, 
méri te d'être lue par tous ceux que la l imologie intéresse. 

Jean-Paul LAÇASSE 

Département de géographie 

Université Laval 

VAN ZANDT, Frankl in K. (1966) Boundaries of the United States and the Several States. 
Washington, Uni ted States Government Pr int ing Of f ice . 291 p. Geological Survey 

Bul let in 1212 . 

Cet excel lent ouvrage const i tue, en quelque sorte, la contre-part ie américaine du 
l ivre de Nicholson 1, quoique plus détai l lé que ce dernier. Les diverses front ières états-
uniennes sont tout d 'abord évoquées dans la perspective histor ique de leur mise en place. 
L'auteur, en un second temps, examine, cette fo is dans une perspective plus géographique, 
les f ront ières des divers États américains. Ses remarques recèlent parfois un intérêt certain 
pour celui qui étudie la f ront ière États-Unis-Canada au Québec 2. Des détai ls intéressants 
font l 'objet de développements bien documentés : par exemple, l 'auteur expl ique, carte 
à l 'appui (pp. 91 -92 ) , la local isat ion du « G o r e » (Vermont) dont l 'extrémité nord-ouest 
const i tue un point de t r i jonct ion des front ières du Québec, du Vermont et du New Hamp
shire. 

La perspective histor ique de l 'ouvrage fai t que l'on y retrouve souvent des des
cr ipt ions techniques des divers ajouts au terr i to i re américain ou de la mise en place des 
nombreuses front ières internes du pays. Il n'en demeure pas moins qu ' i l const i tue une 
mise à jour précieuse des nombreux textes et art ic les se référant aux front ières des États-
Unis. 

De nombreuses cartes, des annexes stat ist iques, des index bien fai ts ainsi qu'une 
excellente bib l iographie s 'ajoutent à un texte éclairant et dépourvu de remarques fast i 
dieuses. Bref, l 'ouvrage de Van Zandt const i tue une contr ibut ion importante à la géographie 

1 NICHOLSON, Norman L. (1964) The Boundaries of Canada, its Provinces and Territories. 
Ottawa, Impr imeur de la Reine. 142 p. 

2 Sur cette quest ion, voir le volume 6.1 du Rapport de la Commiss ion d'étude sur l ' intégri té 
du terr i toire du Québec : Les frontières méridionales, 1 9 7 1 , 2 tomes, 378 p. 
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des frontières grâce à sa présentation synthétique qui en fait un outil pratique non seu
lement pour le chercheur en limologie (science des frontières), mais aussi pour l'historien, 
l'administrateur et même le grand public. 

Jean-Paul LAÇASSE 
Département de géographie 
Université Laval 

PONDAVEN, Philippe (1971) Les lacs-frontière. Paris, Éditions Pédone, 464 pages. 

La synthèse que présente l'auteur sur les lacs-frontière, vient à son heure : l'acces
sion à l'indépendance d'un certain nombre d'États au cours de la dernière décennie a 
entraîné une extension importante des frontières lacustres, notamment en Afrique ; les 
États riverains ont désormais pris pleinement conscience de la nécessité de procéder à 
une exploitation commune des ressources de tous ordres que recèlent ces étendues d'eau 
continentale, tout en veillant à préserver leur équilibre écologique. 

C'est donc aussi bien l'étude des caractéristiques de la frontière dans les lacs que 
celle du régime du voisinage lacustre qu'a entrepris l'auteur, faisant appel aux différentes 
sources de documentation accessibles et prenant en considération la plupart des lacs tra
versés par une frontière. 

Le plus souvent considérés comme des points de repère facilitant les délimitations, 
les lacs-frontière sont quelquefois la conséquence des rivalités d'États cherchant concur
remment à obtenir un accès à leurs rives. L'abandon de la limite de la rive est général. 
Lorsque les États riverains se font face, la ligne médiane du lac est la limite la plus fré
quemment retenue. En présence d'îles, la limite s'écarte de la ligne médiane pour éviter 
le partage entre deux souverainetés. 

La condition juridique des lacs-frontière a fait l'objet de controverses prolongées 
à propos des grands lacs et du lac de Constance, opposant les tenants du partage terri
torial à ceux du condominium tacite. La jurisprudence et la pratique rejettent, avec, il est 
vrai, des exceptions récentes, cette dernière théorie. Quelques lacs-frontière ont des statuts 
militaires conventionnels. Certains sont soumis à un régime de limitation des armements, 
d'autres à un régime de neutralité. Les opérations militaires qui s'y déroulent sont assimi
lées à des opérations de guerre navale, ce qui justifie l'application du droit de prise. 

Le partage territorial n'exclut pas un aménagement des compétences des États 
riverains en vue de l'utilisation et de la protection des ressources des lacs-frontière. Une 
coopération étroite s'instaure en vue d'une exploitation commune de certains bassins 
lacustres (lac Tchad, lac Titicaca, lacs balkaniques). Plusieurs conventions sur la naviga
tion, la pêche et le prélèvement des eaux ont été signées ; leur analyse fait apparaître un 
certain nombre de points communs : les riverains jouissent d'une large liberté de naviga
tion, les droits de pêche sont souvent réservés aux nationaux, les prélèvements en eau 
font l'objet d'une réglementation précise, visant à éliminer les trop grandes variations de 
niveaux. Enfin, la lutte contre la pollution a été marquée par la signature de deux con
ventions concernant l'une le lac Léman, l'autre le lac de Constance et figurant parmi les 
plus progressives en vigueur. 

La frontière sur les lacs a ainsi conduit les États riverains à donner un contenu 
original à leurs rapports de voisinage. 

Communiqué des Éditions A. Pedone 


